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REVUE MILITAIRE SUISSE

LIV Année N° 10 Octobre 1920

La guerre des gaz1.

Le Cri de Paris du 13 octobre 1918 raconte qu'un chimiste
français se présenta en 1915 au Ministère de la guerre avec
un projet de fabrication d'obus toxiques. Un haut fonctionnaire,

après l'avoir écouté attentivement, répondit, visiblement

froissé par la proposition : « Monsieur, nous ne faisons
pas une guerre d'apothicaires. »

L'Allemagne imposa cette guerre à la France.
Le 22 avril 1915, vers cinq heures du soir, les troupes

allemandes, vraisemblablement pressées par cette nécessité qui
ne connaît pas de lois, émirent sur le front de Belgique des

vagues de chlore qui, poussées par la brise, s'en vinrent déferler
sur les tranchées françaises.

Ainsi fut déchiré un nouveau coin du malheureux « chiffon ».

Les nations européennes, en effet, par les Actes de la Haye
du 29 juillet 1899 s'étaient interdit l'emploi de projectiles
ayant pour but unique de répandre des gaz asphvxiants ou
délétères.

Mais l'abondance et la puissance des projectiles ayant
contraint les troupes à se terrer, les hommes n'étaient plus
guère accessibles aux moyens ordinaires de destruction et
l'attaque par les gaz offrait un sérieux avantage à qui n'était
pas embarrassé de vains scrupules.

Le 22 avril 1915 l'effet de surprise fut complet. Toutefois,
les Français, désarmés devant « l'arme » nouvelle, réussirent
rapidement, grâce à leur merveilleuse faculté d'adaptation,

1 Tiré du volume des Drs Voirel et Martin : La guerre des gaz, Renaissance
du livre, Paris 1919, et des articles de MM. Cornubert et Florentin parus
dans les livraisons de janvier et d'avril 192 de la Revue générale des sciences
jmres el appliquées.
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